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Ecole Sainte-Bernadette   Classe d’accueil 
 

Madame, Monsieur, 

 

Vous trouverez ci-après le décompte périodique des frais qui vous seront facturés pour la période de 

septembre 2019 à juin 2020. 

 

Celui-ci vaut facture pour les frais de cette même période. 

 

 DESCRIPTION QUANTITE PRIX TOTAL 

FRAIS SCOLAIRES OBLIGATOIRES 

ACTIVITE CULTURELLE 
Spectacles au Centre culturel de 

Braine l’Alleud 
3x 6 euros 18 euros 

VOYAGE SCOLAIRE (3) Lieu à déterminer 1x 27 euros 27 euros 

 

Le paiement des frais obligatoires se réalise en 3 factures, une fin octobre, une fin janvier et une fin mai. 

TOTAL pour la période de septembre à octobre : 15 euros 

TOTAL pour la période de novembre à janvier : 15 euros 

TOTAL pour la période de février à mai : 15 euros 
 

Les paiements se feront par virement bancaire sur le compte n° BE80 0011 1225 8277 avec la communication 

suivante : 

« Facture de septembre à octobre– en mentionnant le nom et le prénom de l’élève » au plus tard pour le 

30/10/2019 

« Facture de novembre à janvier– en mentionnant le nom et le prénom de l’élève » au plus tard pour le 31/01/2020 

« Facture de janvier à mai– en mentionnant le nom et le prénom de l’élève » au plus tard pour le 31/05/2020 

 

Les frais seront adaptés en fonction de la date d’arrivée de votre enfant. 

 

En cas de difficultés financières, des solutions peuvent être trouvées. Ainsi, un échelonnement de 

paiement peut être demandé. Par ailleurs, un fond de solidarité a été mis en place suite à la décision du 

Conseil de participation. Je reste à votre écoute, par téléphone ou sur rendez-vous, et ce dans la plus 

grande discrétion.   
 

 QUANTITE PRIX  TOTAL 

SERVICES 

ACCUEIL DU TEMPS DE MIDI 3X 20 euros  

REPAS CHAUD (POTAGE, PLAT, DESSERT) (1) 1X 3,50 euros  

GARDERIE DU MATIN AVANT 7H45 1X 1 euro  

GARDERIE DU MATIN APRES 7H45 1X 0.5 euro  

GARDERIE DU SOIR DE 15H25 A 17H00 1X 1.50 euros  

GARDERIE DU SOIR DE 17H00 A 18H00 1X 3 euros  

GARDERIES APRES LA FERMETURE DE 18H00  1X 5 euros par ¼ supplémentaire  

GARDERIE DU MERCREDI, DEBUT A 12H25 1X 1 euro par heure entamée (2)  

 



Chaque fin de mois, vous recevrez une facture reprenant tout ce qui a été « consommé » par votre 

enfant. Le montant réclamé sera à régler dans la huitaine qui suit la date de facturation et ce, sur le 

compte de l’école BE80 0011 1225 8277. En cas de non-paiement, la société TCM se chargera du suivi 

des facturations. 
 

D’avance, nous vous remercions vivement et restons à votre entière disposition pour toute information 

complémentaire que vous souhaiteriez recevoir à ce sujet. 
 

Fabienne TASCO 

Directrice de l’établissement 

 

(1) Inscription pour le mois complet. En cas d’absence, le repas du premier jour est comptabilisé. Les repas des jours 

suivants ne seront pas comptabilisés si l’absence est couverte par un certificat médical, avec justificatif écrit pour les 

maternelles.) 

(2) Un forfait de 21 euros sera comptabilisé à partir de la 14ème participation, par tranche horaire. 

(3) En cas d’absence, la part du transport uniquement vous sera facturée. 

 

ARTICLE 100 DU DECRET « MISSIONS » DU 24 JUILLET 1997  

 

§ 1er. Des dotations et des subventions de fonctionnement annuelles et forfaitaires sont accordées pour couvrir les frais afférents au 

fonctionnement et à l’équipement des écoles, et à la distribution gratuite de manuels et de fournitures scolaires aux élèves soumis à 

l’obligation scolaire. 

En outre, dans l’enseignement maternel ordinaire et spécialisé, il est octroyé aux écoles organisées ou subventionnées un montant 

forfaitaire de 50 euros par élève inscrit, affecté spécifiquement aux frais et fournitures scolaires. Ce montant vise prioritairement l’achat des 

fournitures scolaires définies comme étant tous les matériels nécessaires à l’atteinte des compétences de base telles que définies dans les 

socles de compétences initiales de la Communauté française. Ce montant peut également couvrir les frais scolaires liés à l’organisation 

d’activités scolaires ou de séjours pédagogiques avec nuitée(s). Ce montant est versé chaque année au mois de mars. Il est calculé sur la 

base du nombre d’élèves régulièrement inscrits dans l’école à la date du 30 septembre de l’année précédente, multiplié par un coefficient 

de 1.2, et est arrondi à l’unité supérieure si la première décimale est égale ou supérieure à 5, à l’unité inférieure dans les autres cas. Il est 

indexé annuellement en appliquant aux montants de l’année civile précédente le rapport entre l’indice général des prix à la consommation 

de janvier de l’année civile en cours et l’indice de janvier de l’année civile précédente. 

Tout pouvoir organisateur ayant reçu les montants visés à l’alinéa 2 tient à la disposition des Services du Gouvernement aux fins de contrôle, 

au plus tard pour le 31 janvier de l’année suivant l’année scolaire pour laquelle les montants ont été accordés, les justificatifs de l’ensemble 

des dépenses effectuées, et ce, pendant une durée de dix ans. Si dans le cadre d’un contrôle, il apparait que les montants reçus n’ont pas été 

affectés à l’achat de fournitures scolaires, à l’organisation d’activités scolaires ou de séjours pédagogiques avec nuitée(s), le montant octroyé 

devra être ristourné aux Services du Gouvernement dans un délai de soixante jours à dater de la notification adressée au pouvoir organisateur 

concerné. 

§ 2. Dans l’enseignement maternel, ordinaire et spécialisé, aucun minerval direct ou indirect ne peut être perçu. Sans préjudice du 

paragraphe 3, un pouvoir organisateur ne peut en aucun cas formuler lors de l’inscription ou lors de la poursuite de la scolarisation dans 

une école une demande de paiement, directe ou indirecte, facultative ou obligatoire, sous forme d’argent, de services ou de fournitures. 

Dans l’enseignement primaire et secondaire, ordinaire et spécialisé, aucun minerval direct ou indirect ne peut être perçu hors les cas 

prévus, d’une part, par l’article 12, § 1erbis de la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de la législation de l’enseignement 

et, d’autre part, par l’article 59, § 1er, de la loi du 21 juin 1985 concernant l’enseignement. Sans préjudice des dispositions du présent 

alinéa et des paragraphes 4 à 6, un pouvoir organisateur ne peut en aucun cas formuler lors de l’inscription ou lors de la poursuite de la 

scolarisation dans une école une demande de paiement, directe ou indirecte, facultative ou obligatoire, sous forme d’argent, de services 

ou de fournitures. 

§ 3. Dans l’enseignement maternel, ordinaire et spécialisé, sans préjudice des alinéas 2 et 3, aucun frais scolaire ne peut être perçu et 

aucune fourniture scolaire ne peut être réclamée aux parents ou à la personne investie de l’autorité parentale, directement ou 

indirectement. 

Seuls les frais scolaires suivants, appréciés au coût réel, peuvent être perçus : 

1°les droits d’accès à la piscine ainsi que les déplacements qui y sont liés ; 

2°les droits d’accès aux activités culturelles et sportives s’inscrivant dans le projet pédagogique du pouvoir organisateur ou dans le projet 

d’établissement ainsi que les déplacements qui y sont liés. Le Gouvernement arrête le montant total maximal toutes taxes comprises 



qu’une école peut réclamer par élève pour une année d’étude, un groupe d’années d’étude et/ou pour l’ensemble des années d’étude 

de l’enseignement maternel ; 

3°les frais liés aux séjours pédagogiques avec nuitée(s) organisés par l’école et s’inscrivant dans le projet pédagogique du pouvoir 

organisateur ou dans le projet d’établissement, ainsi que les déplacements qui y sont liés. Le Gouvernement fixe le montant total maximal 

toutes taxes comprises qu’une école peut réclamer par élève pour une année d’étude, un groupe d’années d’étude et/ou pour l’ensemble 

des années d’étude de l’enseignement maternel. 

Seules les fournitures scolaires suivantes ne sont pas fournies par les écoles : 

1°le cartable non garni ; 2°le plumier non garni ; 3°les tenues vestimentaires et sportives usuelles de l’élève. 

Aucun fournisseur ou marque de fournitures scolaires, de tenues vestimentaires ou sportives usuelles ou prescriptions qui aboutissent 

au même effet ne peut être imposé aux parents ou à la personne investie de l’autorité parentale. 

Les frais scolaires autorisés visés à l’alinéa 2, 1˚ à 3˚, ne peuvent pas être cumulés en vue d’un paiement forfaitaire et unique. Ils sont 

imputés à des services précis et effectivement organisés. Les montants fixés en application de l’alinéa 2, 2˚ et 3˚, sont annuellement 

indexés en appliquant aux montants de l’année civile précédente le rapport entre l’indice général des prix à la consommation de janvier 

de l’année civile en cours et l’indice de janvier de l’année civile précédente. 

§ 4. Dans l’enseignement primaire, ordinaire et spécialisé, ne sont pas considérés comme perception d’un minerval les frais scolaires 

appréciés au coût réel suivants : 

1°les droits d’accès à la piscine ainsi que les déplacements qui y sont liés ; 

2°les droits d’accès aux activités culturelles et sportives s’inscrivant dans le projet pédagogique du pouvoir organisateur ou dans le projet 

d’établissement ainsi que les déplacements qui y sont liés. Le Gouvernement fixe le montant total maximal toutes taxes comprises qu’une 

école peut réclamer par élève pour une année d’étude, un groupe d’années d’étude et/ou sur l’ensemble des années d’étude de 

l’enseignement primaire ; 

3°les frais liés aux séjours pédagogiques avec nuitée(s) organisés par l’école et s’inscrivant dans le projet pédagogique du pouvoir 

organisateur ou dans le projet d’établissement, ainsi que les déplacements qui y sont liés. Le Gouvernement fixe le montant total maximal 

toutes taxes comprises qu’une école peut réclamer par élève pour une année d’étude, un groupe d’années d’étude et/ou sur l’ensemble 

des années d’étude de l’enseignement primaire. 

Aucun fournisseur ou marque de fournitures scolaires, de tenues vestimentaires ou sportives usuelles ou prescriptions qui aboutissent 

au même effet ne peut être imposé aux parents ou à la personne investie de l’autorité parentale. 

Les frais scolaires autorisés visés à l’alinéa 1er, 1˚ à 3˚, ne peuvent pas être cumulés en vue d’un paiement forfaitaire et unique. Ils sont 

imputés à des services précis et effectivement organisés. Les montants fixés en application de l’alinéa 1er, 2 et 3˚, sont indexés 

annuellement en appliquant aux montants de l’année civile précédente le rapport entre l’indice général des prix à la consommation de 

janvier de l’année civile en cours et l’indice de janvier de l’année civile précédente. 

§ 5. Dans l’enseignement secondaire, ordinaire et spécialisé, ne sont pas considérés comme perception d’un minerval les frais scolaires 

appréciés au coût réel suivants : 

1°les droits d’accès à la piscine ainsi que les déplacements qui y sont liés ; 

2°les droits d’accès aux activités culturelles et sportives s’inscrivant dans le projet pédagogique du pouvoir organisateur ou dans le projet 

d’établissement ainsi que les déplacements qui y sont liés. Le Gouvernement fixe le montant total maximal toutes taxes comprises qu’une 

école peut réclamer par élève pour une année d’étude, un groupe d’années d’étude et/ou sur l’ensemble des années d’étude de 

l’enseignement secondaire ; 

3°les photocopies distribuées aux élèves ; sur avis conforme du Conseil général de concertation pour l’enseignement secondaire, le 

Gouvernement arrête le montant maximum du coût des photocopies par élève qui peut être réclamé au cours d’une année scolaire ; 

4°le prêt de livres scolaires, d’équipements personnels et d’outillage ; 

5°les frais liés aux séjours pédagogiques avec nuitée(s) organisés par l’école et s’inscrivant dans le projet pédagogique du pouvoir 

organisateur ou dans le projet d’établissement, ainsi que les déplacements qui y sont liés. Le Gouvernement fixe le montant total maximal 

toutes taxes comprises qu’une école peut réclamer par élève pour une année d’étude, un groupe d’années d’étude et/ou sur l’ensemble 

des années d’étude de l’enseignement secondaire. 

Aucun fournisseur ou marque de fournitures scolaires, de tenues vestimentaires ou sportives usuelles ou prescriptions qui aboutissent 

au même effet ne peut être imposé à l’élève majeur ou aux parents ou à la personne investie de l’autorité parentale. 

Les frais scolaires autorisés visés à l’alinéa 1er, 1˚ à 5˚, ne peuvent pas être cumulés en vue d’un paiement forfaitaire et unique. Ils sont 

imputés à des services précis et effectivement organisés. Les montants fixés en application de l’alinéa 1er, 2˚ et 5˚, sont indexés 

annuellement en appliquant aux montants de l’année civile précédente le rapport entre l’indice général des prix à la consommation de 

janvier de l’année civile en cours et l’indice de janvier de l’année civile précédente. 

§ 6. Dans l’enseignement primaire et secondaire, ordinaire et spécialisé, les frais scolaires suivants peuvent être proposés à l’élève s’il est 

majeur, ou à ses parents ou à la personne investie de l’autorité parentale, s’il est mineur, pour autant que le caractère facultatif ait été 

explicitement porté à leur connaissance : 

1°les achats groupés ; 2°les frais de participation à des activités facultatives ;3°les abonnements à des revues ; 

Ils sont proposés à leur coût réel pour autant qu’ils soient liés au projet pédagogique. 

§ 7. Les pouvoirs organisateurs sont tenus, dans la perception des frais, de respecter les dispositions de l’article 11. 

Les pouvoirs organisateurs n’impliquent pas les élèves mineurs dans le processus de paiement et dans le dialogue qu’ils entretiennent 

avec les parents ou la personne investie de l’autorité parentale à propos des frais scolaires et des décomptes périodiques. 

Le non-paiement des frais ne peut en aucun cas constituer, pour l’élève, un motif de refus d’inscription ou d’exclusion définitive ou de 

toute autre sanction même si ces frais figurent dans le projet pédagogique ou dans le projet d’établissement. 

Les pouvoirs organisateurs peuvent, dans l’enseignement primaire et secondaire, ordinaire et spécialisé, mettre en place un paiement 

correspondant au coût moyen réel des frais scolaires visés aux paragraphes 4 et 5. 

Dans l’enseignement obligatoire, aucun droit ou frais, direct ou indirect, ne peut être demandé à l’élève, à ses parents ou à la personne 

investie de l’autorité parentale, pour la délivrance de ses diplômes et certificats d’enseignement ou de son bulletin scolaire. 

§ 8. La référence légale et le texte intégral du présent article sont reproduits dans le règlement d’ordre intérieur de chaque école ainsi 

que sur l’estimation des frais réclamés visée à l’article 101, § 1er, et les décomptes périodiques visés à l’article 101, § 2 


